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PETITE ANNONCE 

L’équipe de bénévoles et l’animation sociale de
l’ADMR Lesneven-Océane vous souhaitent une très
bonne année 2023.Si vous avez envie de nouvelles
rencontres et de partager des moments de convi-
vialité, notre association recherche des bénévoles.
Nous avons besoin de volontaires pour véhiculer les
bénéficiaires qui ne peuvent plus se déplacer afin
de les amener aux animations. C’est l’occasion 
de faire une bonne action, de se rendre utile mais
aussi de participer à des ateliers divertissants (1 à 2
fois/mois). Si cela vous intéresse, n’hésitez pas à
contacter l’animatrice au 07 85 84 45 35.

MOT DU MAIRE
Chères Boharsiennes et chers Boharsiens,

Je viens vous présenter mes vœux les plus sincères pour l’année 2023
sans vouloir ressasser cette période difficile, que nous avons toutes et tous
vécu, avec notamment les nombreux confinements dus à la Covid-19. 
De nombreux faits marquants sont intervenus pendant l’année 2022 dont
le début de la guerre en Ukraine. Durant cette période, nous avons dû
faire preuve de flexibilité et d’adaptation mais nous devrons, encore,
pour le mandat en cours, nous adapter avec le soutien des différents 
acteurs locaux.
Concernant la vie de la commune :
Des travaux de réfection du foyer communal signés en 2020 ont pris du
retard du fait de la crise sanitaire. En effet, les enfants de l’école privée
ont pu bénéficier d’une garderie et d’une cantine, pendant presque 
2 ans, et ceci, afin d’éviter le brassage des élèves des deux écoles, 
permettant de leur assurer un réel confort d’accueil. Les travaux ont, 
de fait, débuté en 2022, une fois la crise sanitaire apaisée. Le foyer 
communal, lieu de vie important pour nos habitants, sera inauguré à la
fin de ce trimestre.
Des travaux de l’école publique ont débuté en 2021 avec la réfection
des sanitaires de l’école maternelle publique. L’étanchéité ainsi que 
l’isolation thermique par l’extérieur seront achevées à la fin de ce 
mois-ci. Dans le prolongement de ces travaux, la réfection des sanitaires
de l’école élémentaire reste une priorité pour la municipalité et sera 
réalisée dans les semaines à venir.
Les travaux des vestiaires du stade de football du Veuleury sont achevés.
Au-delà de l’amélioration du confort des usagers, nous avons axé une
seconde priorité relative à sa rénovation énergétique.
Comme vous pouvez le constater, la municipalité donne une grande im-
portance à la rénovation thermique de ses bâtiments. Il en est fondamen-
tal pour l’avenir écologique, mais aussi, pour les économies d’énergie
réalisées. Tous ces travaux nous permettront ainsi de réduire nos 
dépenses en gaz et en électricité, postes importants dans nos budgets.
Aussi, hormis un audit énergétique signé récemment pour cet espace
Roz Valan, la commune a accepté de fournir à Brest métropole, accom-
pagnée techniquement de Sotraval, le parking de ce bâtiment afin d’y
construire des ombrières photovoltaïques. Vous aurez, de fait, un parking
couvert, attendu par les usagers, sur lequel seront installés des panneaux
solaires fournissant de l’électricité verte. Les travaux commenceront en
février 2023 et seront achevés pour l’été.
Dans le domaine de l’urbanisme et de l’aménagement foncier, l’année
2022 a vu la réalisation d’une belle opération sur la commune, à savoir,
des logements conventionnés dans le quartier Simone VEIL. Ceux-ci ont
été livrés en fin d’année 2022. Le travail réalisé par BMH est très satisfaisant
et apprécié par les locataires dans cet écrin nature.
Autre réalisation de BMH ; ceux de la place Prosper SALAUN. Ils sont en
cours et j’ajoute qu’ils seront suivis d’un réaménagement du parking du
centre-bourg afin de lui apporter de la modernité en cohérence avec
ce bâtiment neuf rattaché à une place centrale de la commune. Aussi,
deux nouveaux commerces verront le jour dans ce bâtiment contribuant
au dynamisme commercial salué par la population.

Par ailleurs, je tiens à remercier les différents 
services de Brest métropole pour l’ensemble des
travaux réalisés sur notre commune.
En complément de ces opérations d’envergure, la
commune poursuit sa politique d’amélioration et d’entretien de ses 
bâtiments communaux : 
- Ceci afin d’apporter une meilleure gestion de l’accès et de la sécurité
de nos installations, nous avons procédé à la mise en place de clés et
serrures électroniques.

- Les accès au terrain du Kreisker sont protégés des IPN ainsi que par une
borne rétractable à son entrée.

- Le cimetière paysager, nécessitant d’un coup de jeune a été réétudié
par des entreprises spécialisées en ce domaine. Il ne reste que
quelques arbustes à planter en 2023 sous les couleurs du printemps.

-  Les deux écoles ont bénéficié de nouveaux matériels informatiques (or-
dinateurs, tablettes, vidéoprojecteurs, etc) liés au programme numé-
rique des écoles proposé par l’Etat et l’Education Nationale.

Toutes ces réalisations n’auraient pas pu se faire sans le soutien financier
de l’Etat, la Région, le Département et la CAF. 
En vertu du contexte financier, social, environnemental, les projets 
d’investissement du mandat sont en réflexion. Le budget primitif 2023 est
en cours de finalisation et il n’est pas simple à faire aboutir. Pour toutes
les collectivités territoriales, l’équilibre budgétaire doit être trouvé. Nous
avons fait face à la crise sanitaire et nous devrons, aujourd’hui, prendre
des décisions qui pourraient avoir de lourdes conséquences écono-
miques sur les ménages, sur les entreprises mais aussi sur les finances 
publiques.
Alors, quelle direction prendre pour la suite du mandat ? Je peux vous
assurer que la commune répartira au mieux ses dépenses d’investisse-
ment et de fonctionnement.
Dans cette projection :
- D’autres travaux de l’école seront réalisés en plusieurs phases dans l’at-
tente d’une meilleure visibilité. 

- Les dépenses de fonctionnement seront étudiées rigoureusement et ré-
gulièrement,

- Les travaux liés aux équipements communaux continueront avec un
ordre de priorisation.

Je tiens à remercier nos partenaires qui ont su faire preuve d’implication,
de réactivité et toujours dans l’intérêt général. BOHARS bénéficie, 
aussi, d’un tissu associatif dont le dynamisme est reconnu à l’échelle de
la métropole. Ce dynamisme permet de développer et d’animer la 
vie locale, économique, sociale, culturelle et sportive. Adhérents et 
bénévoles, vos actions sont des éléments déterminants dans la création
de liens entre individus et citoyens. Merci à vous pour votre implication. 
En conclusion, je vous adresse à toutes et à tous mes vœux de bonheur,
de santé, de joie et de réussite pour cette nouvelle année.

Bonne et heureuse année 2023



- 3 -

INFOS UTILES Articles pour le prochain bulletin à transmettre avant le avant le 20 janvier 2023 de préférence par mail sous 
format Word ou Open Office (format PDF non accepté) à l’adresse suivante : boharsetvous@mairie-bohars.fr

HORAIRES ET CONTACT DE LA MAIRIE

Accueil du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30
à 17h00
Le samedi de 9h00 à 12h00
Fermée au public le jeudi après-midi

Tél : 02.98.03.59.63

Site internet : 
http://www.mairie-bohars.fr

Adresse mail : 
communication@mairie-bohars.fr

PERMANENCE DES ÉLUS

Le samedi matin de 10h00 à 12h00 à la mairie

Samedi 7 janvier 2023
Jean-Yves L’HOSTIS, conseiller municipal délégué aux finances
et aux sports

Samedi 14 janvier 2023 
Gérald TASSET, conseiller municipal délégué aux ressources
humaines et à l’hygiène-sécurité

Samedi 21 janvier 2023
Pascale ALBERT, adjointe aux affaires sociales et à l’animation

Samedi 28 janvier 2023
Maurice JOLY, adjoint à l’urbanisme et à l’environnement

Samedi 4 février 2023
Yann LE GALL, conseiller municipal délégué à l’animation 
et à la communication

DÉCÈS

François SALIOU, 74 ans
Danielle PELLENEC veuve KERLEROUX, 82 ans
Anne MÉVEL veuve TALARMIN, 92 ans
Germaine MAHÉ veuve ROUSSEL, 96 ans
Daniel MONFORT, 72 ans
Monique LE BARS veuve LE ROLLAND, 88 ans
Marie-Thérèse BELLÉE veuve JAOUEN, 89 ans
Anne GUÉGANTON veuve ORLAC’H, 65 ans
Marie CREFF épouse GAILLARD, 90 ans
Robert BERGOT, 94 ans
Hébert LEFAUX, 81 ans
Jean-Michel LUCAS, 72 ans
Jacqueline LETTY, 69 ans
Joël ORHAND, 93 ans
Corentin SCORDIA, 88 ans

NAISSANCES

Albane BERTHOU
Antonio NUNEZ PELLEN

Le centre remercie vivement cette initiative. 
Un moment de convivialité qui a permis aux 
résidents de chantonner des airs de Noël avec
les enfants. Tous étaient heureux d’avoir partagé
ce moment. La présence de l’école s’inscrit
dans la dynamique du tiers lieu « Venez chez
René », où l’intergénérationnel est mis à l’honneur. 

CENTRE RENÉ FORTIN  

APE ECOLE PUBLIQUE
L'APE de l'école publique de Bohars a offert à toute
l'école le jeudi 15 décembre un spectacle de Noël
à l’espace Roz Valan avec « Magic Pilou ».

ECOLE NOTRE DAME DE LOURDES 
Les enfants de CE2 sont allés le mardi 13 décembre dans l'après-
midi au tiers lieu "Chez René" chanter et jouer la crèche vivante,
un beau moment de partage avec les résidents. La directrice 
Laurence Verdier se tient à votre disposition pour toutes inscriptions
pour la rentrée de septembre 2023 au 02 98 03 59 27 ou par mail :
notre.dame.de.lourdes.bohars@wanadoo.fr
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BIBLIOTHÈQUE LES FEUILLANTINES

ASSOCIATION LES PETITS LUTINS
ASSISTANTES MATERNELLES DE
BOHARS 
Toute l’équipe des Petits Lutins vous souhaite une bonne année 2023 ! 
Jeunes Parents, n’hésitez pas à prendre contact pour nos propositions
d’accueil, à domicile ou en MAM (« La Mamgnifique Étoile »). 
Des places sont disponibles dès maintenant ! A très bientôt !
Association Les Petits Lutins : 06 07 44 66 04.

Horaires (en période scolaire) : 
Le mardi de 14h30 à 18h00
Le mercredi de 10h00 à 12h00 et de 16h00 à 18h00
Le jeudi de 16h00 à 18h00
Le samedi de 10h00 à 12h00

Téléphone : 02 29 61 73 19
Mail : bibliotheque.bohars@gmail.com
Site internet : www.biblibohars.fr
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